
EVENEMENTS SOCIAUX DANS LA COMMUNAUTE 

NOTE D'INFORMATION 
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CHARBONNAGES 

Allemagne (R.F.) 

Sal a ires et prestations· S8.li:lrü.:J,eJ5_ann~xe~ 

Deux conventions collectives sont entrées en vigueur le 

1er avril 1964 dans les mines de l a Sarre. 

Elles comportent les dispositions suivantes 

- relèvement Général de 5 % des sal a ires du fond et du jour; 

- relèvement de l à 2 •m.1 de l a prime de travail de nuit; 

~ majoration de la prime de Noël accordée par convention 
collective (cette prime passe du montant du salaire de 
7 poBtos à eelui du so.lai.re de 8 postes); 

- majoration supplémentaire de la prime de Noël de 50 % du 
salaire d'un poste pour chaque enfant donnant droit à un 
abattement fiscal; 

- relèvement de la majoration pour travail des dimanches et 
j ours férié s (cette majoration passe de 50 à 75 %); 

(1) Au sujet de la portée de l a NOTE Infor~atiQn rapide et de l'es
prit selon lequel elle est él abort&e, voir 1 1 Avertissement qui 
figure en t@te d'une livra ison précédente (IXe Année, N° 3, 
DOC . No 1909 /64) . 

3230/64 f 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

HAUTE AUTORITE 

DIRECTION GENERALE PROBLEMES DU TRAVAIL, ASSAINISSEMENT ET RECONVERSION 



J 



e 

-

... "2 -

.. quand un retard de plus de 15 minutes intervient, pour des raisons 
tenant à Pexploitation, dans. la translation (descente ou .remontée) 
du persor.nel, les tro.vailleurs perqoivent, pour toute la durée du 
retard, 50% de leur ealeire ·si le retard est inférieur à. un demi 
poste et lOO % de leur salaire si le retard dépasse un demi poste. 

Les conventions collectives d'avril apportent en outre certaines mo

difications au r~glement des salaires. 

La durée de validité n'a pas été fixée. Les conventions peuvent @tre 

dénoncées à tout moment, avec vn pré~vis de trois mois. 

D·.1rée du travail 

Depuis le 1er avril 1964, les t:rava:i.lleurs des cokeries, des usines 

de sous-produits et des centrales éleC"~ri.q,ues des mines sarroises bénéfi

cient de la réduction de la durée du travail qui avait été convenue le 24 

octobre 1963. 

Au lieu de 48 heures par semaine en moyenne 0nnuelle (dimanche compris), 

la. durée hebdomadaire ' du txa.vail est en principe de 42 heures. 

i.a conïpense.tion intégrale du si::i.laire est assurée. 

·. .. .. · ·· :· · C II AR B 0 N·. N A U· E .s 
~~--~~~~~--

N.T . M I N E S .. DI!! FER 

Italie 

. Un .congr.ès d,' é:tude sur les ré t;i mes de sécurité sociale dans les pays 

de la C.E.C.A. s 1est tenu à Rio Marina (Île d 1 Elb~) le 12 avril, à l'initia

tive de la Federestrattive-C~I.S.L. 

Ont participé à ce conGrès des dirigeru1ts d~ 1~ c.r.s.L. et des tra

vailleurs employés da..T).s le$ mines de l a "Ferromin" de l'Île d 1:Elbe. 

Le rapport d'introduction a mis en l~~ière les conclusions de la Confé

rence européem1e sur la sécurité sociale (Bruxelles, 10-15 décembre 1962), en 

se r éférant en particulier à 1 1 i ndustrie 1n.ini0re. 
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La résolution qui a été votée à l'issue des travaux demande, au niveau 

de la Com.'llun~uté européenne, la réalisation du ctatUt européen du mineur et 

souhaite, sur le plan national, l'approbation par le parlement de la proposi

tion de loi visant à modifier· la loi sur la pension ap_t.icipée des mineurs. 

SIDERURGIE 

Italie 

Les négociations relatives à ln prime d'entreprise dans les établis

sements du groupe Dalmine ont été interrompues le jeudi 16 avril. A la suite 

de cette interruption, la Fiom-c.c.I.L., la Fim-C.I.S.L. et l'Uim-U,I~L•. ont 

déclenché une premi ère gr ève de 48 ~1eures, les 23 et 24 avril. Le . pourcen

tage des grévistes a été tr0s élevé. 

Au cours de la derr.üre semaine · d'avril, les délégués de la Confin

dustria et de la Confederazione dei lavoratori se sont réunis à Rome, en 

présence des secrétaires nationaux des fédérations. de la métallurgie, afin 

d 1 examL~er l a situation relative at~ né 3ociutions pour la détermination des 

primes de production, dont l 1 li1stitution est prévue par ~a conventi~n na

tionale conclue l'année dernière. 

Il convient de signaler la poursuite des entretiens entre les repré. 

sentants de 1 1 Intersir~(association qui croupe les entreprises à -participa-

tion majoritaire de l'Etat) et les représentants des syr~icats des travail- 4ll 
leurs, en vue d'arriver à un accord sur les pri~es de production dont l'ins

titution est également prévue par la convention collective pour les entre

prises à participation majoritaire de l'Etat. 

Pays - Bas 

Au titre d 1un sy stè·.;1e de pa rticipation aux bénéfices, une participa

tion de 10 ~~ de leur rémunération rumuelle a été accordée aux membres du 

persoru1el de quelques entreprises. 
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SIDERURGIE 

E .T ~}.1L3i N E S D E F E R 

Luxenb our g 

La production joUl4 nalière moyenne de lingots d'acier brut n marqué un 

nouveau record : 16 o77 tonnes contre 14 18o tonnes en 1963 (aub~entation: 

13,4 ojo ). L' allocation spéciale, qui est versée à tous les ouvriers adultes 

de la sidérurgie et des mines de fer lu.xemb ourGeoises et qui est fonction de 

la proàuction journalière, a donc e.tteint un nive<.',U record : 5, 99 F/heure, 

contre 4,96 F/heure en moyenne pour 1 1a.nr.ée 1963. De ce f ait, ainsi qu'en 

rais on de l' accrois sement des prime$. de production normales, le sala ire moyen 

è.es ouvriers sidérurgisJces sera.ble actuellerl'E?nt dépasser de 3 à 4 % son niveau 

de l a fin de l'année dernière. 

Le :t: taux des g:t'etifications annuelles à allouer aux ouvriers (fin mai) 

ont été f ixé s c om~e suit : 

?art f ixe ....... ......... 
- Allocation f amiliale •••••• 

- ~aj oration d'ancienneté ••• 

1 190 F 

595. F pour chaque me:nbre de la famille 
( 1 1 ouvrier lui-m~tne' sa femme, 
les enfants à sa charge) 

190 F pa r a11née de se1~ice • 

Le montant de la gr atif ication corr espond à environ 91 % de celui de 

l' année de.rnière. 

Belg_i g,ue 

Ré .:; i qe des v0.cancè s annuelles 

Le Mo~iteur Bel ge du 3 avril 1964 a publié le texte de l a loi du 

28 mars 1964 qui int 0gre l' nil oc at ion complémenta ire dans le i·égime de·s va-

c ~1ces ~~1uelles des trava illeurs. 
;· .. : . . ·.' 

En f a it, le but de cette loi est d' enté ri:1er len dispositions de 1' ac

cord ne.tional de progro:m.TJation sociale, que les org::misations p:r:ofessionnelles 

ont conclu le 11 mni 1960 et qui pr évoit 1 1 octroi d'une allocati~n ~o~plémen
t a ire de vacances dont le montnnt devait atteindre progres s ivement, de 1960 à 

1963, le sala ire d 1 ill1e semaine. 
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Rapports sociaux c_?llest~fs 

Au cours de su r éunion du 30 avril 1964, le Conseil national du tra

vail s'est prononcé , à la demande du ministre de l'emploi et du travail, sur 

un avant-projet de loi orJanisant les rapports sociaux collectifs entre les 

employeurs et les trava illeurs. 

Cet avru1t-projet poursuit les deux objectifs .fondamentaux suivants : 

- l'introduction de nouvelles r ègles l égislatives concernant, d'une 
part, le statut des délégations SJmdicales et les conventions col
lectives du travail et, d 1à.utre part, la gr 0ve et le licenciement 
collectif; 

- la coorè.ination et l'aménage~:.1ent des législations en vigueur sur 
les conseils d'entreprise, les comités de sécurité et d'hygiène et 
les corrunissions paritaires. 

Les membres du Conseil représentant la Fédération générale du travail 

de Belgique (F.G.T.B.) se sont prononcé~contre l 1avru1t-projet de loi dans son 

ensemble. Quant aux autres membres du Conseil, ils ont proposé de nombreuses 

ptodificat ions. 

Les syndicalistes chrétiens et libéraux ont estimé qu'il n'était pas 

oppo1~un de prévoir un statut légal des délé gations syndicales. 

A l'exception des représentants de l a F.G.T.B., le Conseil a marqué 

son accord sur la coordination des dispositions l égales relatives a~~ con

seils d'entreprise et a~~ comités de sécurité et d 1hygi ène. 

Le Conseil a fait des propositions tendant à donner une valeur juri

dique plus précise aux conventions collectives du travail non ratifiées par 

arr@-té royal. 

Tandis que les représentants des chefs d'entreprise estimaient que la 

loi devait recom1a1tre le droit de grève et fixer également les conditions 

dans lesquelles il peut s'exercer, les représentants des organisations ae 
trava illeurs ont ét é d'avis que la loi devait se limiter à reconnattre le 

droit de gr ève et à préciser ses effets sur le contrat de louage de travail 

(principalement, la suspension du contrat), les modalités d'exercice de ce 

droit éta~1t à régler conventionnellement. 
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Selon les représentants des employeurs, le licenciement collectif 

devrait - comme le droit de gr ève - @tre reco~~u dans l a loi, qui précise

r ait aussi les condit i ons de son exercice. Les représentants des travail

leurs soill1aitent par contre que seuls les effets du licenciement collec

tif (à savoir, la suspension du contra.t de travail et du droit aux alloca

tions de chSw.age) soient inscrits dans l a loi. 

Pays- Bas 

Une loi promulgée le 22 Janvier 1964 modif ie l a loi du travail de 

1919 . L' article 9 de la. nouvelle loi int~~oduit le principe de l'interdic

tion du travail pour l es j eunes gens de moins de 15 ans. 

Ces j eunes gens peuvent cepen4ant @tre admis au trav~:dl si les con

ditions fixées par la loi se trouvent rempl i es : aptitude physique; durée 

maxima. du travail de 8 heures par j our et de 32 heures par semaine; pendant 

une journée au moins par se~aine, fréquent ation d '~~e école d'enseignement 

général ou d'un centre de formation professionnelle. 

R~ ce qui concerne les jem1es filles de moins de 15 ans, l a situation 

est la sui vante : 

- d'une part, le travail est déjà interdit depuis 1954; 

- d 'autre part, l'inspection du trav~il est habilitée à accorder, 
à titre indi viduel, une dérogat ion assortie de certaines conditions. 

3230/64 f 



' . .' 


